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Le Bureau de coopération interuniversitaire nomme 
2 membres.

Le ministre responsable de l’Enseignement supérieur 
ou son représentant nomme 1 membre et, au besoin, 
1 suppléant.

Le Conseil d’administration nomme 2 membres de 
l’Ordre, parmi lesquels le comité choisit un président.

Le comité peut également autoriser des personnes ou 
des représentants d’organismes concernés à participer à 
ses réunions.

    4. Le mandat des membres du comité est de 3 ans.

Ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
nommés de nouveau ou remplacés.

    5. Le comité a pour fonctions :

1° de revoir chaque année la situation relative à la 
qualité de la formation à la lumière de l’évolution des 
connaissances et de la pratique eu égard, notamment, à 
la protection du public. Le cas échéant, il fait rapport de 
ses constatations au Conseil d’administration;

2° de donner son avis au Conseil d’administration 
concernant la qualité de la formation :

a) eu égard aux projets comportant la révision ou l’éla-
boration des objectifs ou normes visés au troisième alinéa 
de l’article 2;

b) sur les moyens pouvant la favoriser, notamment en 
proposant des solutions aux problèmes constatés.

Le comité indique dans son rapport, le cas échéant, et 
dans son avis le point de vue de chacun de ses membres.

    6. Les membres du comité s’efforcent de recueillir 
l’information pertinente à l’exercice des fonctions du 
comité auprès des organismes qui les ont nommés ou de 
toute autre personne ou organisme concerné.

7. Le président fi xe la date, l’heure et le lieu des réu-
nions du comité.

Toutefois, il doit convoquer une réunion du comité, à 
la demande d’au moins 3 de ses membres.

    8. Le comité doit tenir au moins 2 réunions par année.

    9. Le quorum du comité est de 3 membres, dont 
1 nommé par le Conseil d’administration, 1 par le Bureau 
de coopération interuniversitaire et 1 par le ministre res-
ponsable de l’Enseignement supérieur.

    10. Le secrétariat du comité est assuré par l’Ordre.

La personne désignée par l’Ordre pour agir à titre de 
secrétaire veille à la confection et à la conservation des 
procès-verbaux, rapports et avis du comité.

    11. Le Conseil d’administration transmet copie du 
rapport, le cas échéant, et de l’avis du comité au Bureau 
de coopération interuniversitaire, au ministre responsable 
de l’Enseignement supérieur et à l’Offi ce des professions 
du Québec.

    12. Le rapport annuel de l’Ordre contient les conclu-
sions du rapport, le cas échéant, et des avis du comité.

13. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64950

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26) 

Criminologues
— Diplômes donnant ouverture aux permis
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certifi cats de spécialistes des ordres professionnels, dont 
le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter 
de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à modifi er le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certifi cats de spécialistes des ordres professionnels (cha-
pitre C-26, r. 2) afi n d’y introduire les diplômes donnant 
ouverture au permis de l’Ordre professionnel des crimi-
nologues du Québec, constitué par les Lettres patentes 
constituant l’Ordre professionnel des criminologues du 
Québec (chapitre C-26, r. 90.1).

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
entreprises, en particulier les PME.
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Ce projet de règlement sera soumis à l’Offi ce des pro-
fessions du Québec et à l’Ordre professionnel des crimi-
nologues du Québec en vue d’obtenir leur avis. À cette 
fi n, l’Offi ce recueillera l’avis de l’Ordre et le transmettra 
à la ministre de la Justice avec son propre avis, à la suite 
des résultats de sa consultation entreprise auprès des éta-
blissements d’enseignement et autres organismes visés.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à M. Pierre Couture, directeur général et 
secrétaire de l’Ordre professionnel des criminologues du 
Québec, 1100, boulevard Crémazie Est, bureau 610, Montréal 
(Québec) H2P 2X2; numéro de téléphone : 514 437-6727 
ou 1 844 4376727; courriel : pcouture@ordrecrim.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, 
à Me Jean Paul Dutrisac, président de l’Offi ce des pro-
fessions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront 
communiqués par l’Offi ce à la ministre de la Justice; 
ils pourront également l’être à l’Ordre professionnel 
des criminologues du Québec ainsi qu’aux personnes, 
ministères et organismes intéressés.

La ministre de la Justice,
STÉPHANIE VALLÉE

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les éta-
blissements d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de spécialistes des ordres 
professionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifi é par l’inser-
tion, après l’article 1.35, du suivant :

« 1.36. Donnent ouverture au permis délivré par 
l’Ordre professionnel des criminologues du Québec, les 
diplômes suivants décernés par les établissements d’ensei-
gnement ci-après désignés :

1° Baccalauréat en criminologie (B.Sc.) (orientation 
Intervention) de l’Université de Montréal;

2° Maîtr ise en criminologie (M.Sc.) (option 
Intervention) de l’Université de Montréal, obtenue à la 
suite de la réussite de la propédeutique imposée depuis 
1993 par l’université;

3° Baccalauréat en criminologie (B.A.) de l’Université 
Laval. ».

2. L’article 6 des Lettres patentes constituant l’Ordre 
professionnel des criminologues du Québec (cha-
pitre C-26, r. 90.1), demeure applicable aux personnes 
qui, le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement), sont titulaires d’un des diplômes qui y sont 
mentionnés ou sont inscrites au programme qui mène à 
l’obtention d’un de ces diplômes.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64949

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Infi rmières et infi rmiers
— Activités professionnelles pouvant être exercées 
par une infi rmière ou un infi rmier auxiliaire
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles pouvant être exercées 
par une infi rmière ou un infi rmier auxiliaire, adopté par 
le Conseil d’administration de l’Ordre des infi rmières et 
infi rmiers du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être soumis au gouvernement qui pourra l’approu-
ver, avec ou sans modifi cation, à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à autoriser l’infi rmière et 
l’infi rmier auxiliaire à exercer les activités d’entretien 
d’une trachéostomie reliée à un respirateur dans le cadre 
d’un programme de soutien à domicile fourni par un éta-
blissement du réseau de la santé.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Hélène d’Anjou, avocate, Direction des 
services juridiques, Ordre des infi rmières et infi rmiers du 
Québec, 4200, rue Molson, Montréal (Québec) H1Y 4V4; 
numéro de téléphone : 514 935-2501 ou 1 800 363-6048; 
numéro de télécopieur : 514 935-3147.
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